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Le rapport d’information sur la rémunération des stagiaires de formation professionnelle précise que la Région a fait le choix d’internaliser totalement la gestion des rémunérations dès le 1er juillet 2009 au motif qu’il n’existe pas actuellement de prestataires aptes à assurer cette prestation, dans des conditions satisfaisantes, en termes de délai et de fiabilité. Le CESR prend acte de cette décision.

Afin qu’il soit possible à la Région d’assurer cette nouvelle et importante charge de travail dans les meilleures conditions à compter de cette date, le CESR préconise que la Région crée le nombre de postes nécessaires dès la session du 16 Mars 2009.

Une décision de cette nature permettrait de lancer sans attendre les recrutements correspondants et ainsi permettre aux personnels recrutés d’être formés et opérationnels dès le 1er juillet 2009

